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Montreuil, le 23 octobre 2009

Monsieur Nicolas ROUTIER

Directeur du Courrier La Poste

44 boulevard Vaugirard

75 757 PARIS Cedex 15

Monsieur le Directeur,

Nous vous informons que la Fédération CGT-FAPT dépose un préavis de 24 heures pour le 29 octobre 2009 concernant l’ensemble du personnel, fonctionnaires et contractuels, de la DTC et de la filière Technique du courrier travaillant en DOTC ou en DCN. Ce préavis prendra effet pour les services de nuit à compter du 29 octobre à la prise de service jusqu’au 31 octobre fin de service de nuit.

Ce préavis est motivé pour les raisons suivantes :

· Retrait du projet de réorganisation de la filière technique qui concoure à la privatisation de La Poste,

· Retrait du projet de loi de changement de statut de La Poste qui vise à sa privatisation,

· Maintien de tous les emplois de la filière technique,

· Refus de la sous-traitance, avec réintégration de toutes les activités techniques au sein de La Poste,

· Reconnaissance des qualifications par l’attribution du 2-3 minimum pour tous,

· Revalorisation des salaires sur la base d’un Smic à 1600 € bruts, pour les personnels sans diplômes et de 2240 € bruts pour les titulaires d’un BAC,

· Revalorisation des primes et indemnités avec leur intégration dans les salaires.

Veuillez agréer, Monsieur le Directeur, l’assurance de notre parfaite considération.

Pour la CGT-FAPT

Claude QUINQUIS

Membre du bureau fédéral
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